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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  
du Pays de Gâtine 

46, boulevard Edgar Quinet 
79200 Parthenay 

Tél. 05 49 64 25 49 

pays-de-gatine@gatine.org 

Extrait de délibération  

Comité syndical 
12 février 2024 – Parthenay 
 

L’An Deux Mille Vingt -quatre le douze février à 18h30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier Gaillard, président. 
Mme Chausseray Francine a été désignée secrétaire de séance. 

 

Com. de 
communes 

Titulaires présents  
 
Titulaires excusés 
 

Titulaires absents 
Suppléants 
présents avec 
vote 

Suppléants 
présents sans 
vote 

Airvaudais
-Val du 
Thouet  

NOLOT Monique, CHABAUTY 
Gérard 

BIRONNEAU Pascal, 
FOUILLET Olivier 

   

Parthenay-
Gâtine  

AYRAULT Bérengère, 
CHEVALIER Éric, CLEMENT 
Guillaume, DIEUMEGARD 
Claude, GAILLARD Didier, 
GUERIN Jean-Claude, 
PARNAUDEAU Guillaume, 
BRESCIA Nathalie, CUBAUD 
Olivier, 

BACLE Jérôme, 
BERGEON Patrice, 
BOUCHER Hervé-Loïc, 
CHAUSSONEAUX Jean-
Paul, GILBERT 
Véronique, 

 
PARNAUDEAU 
Thierry 

 

Val de 
Gâtine 

BIRE Ludovic, CHAUSSERAY 
Francine, RIMBEAU Jean-Pierre  

ATTOU Yves, 
BARANGER Johann, 
FRADIN Jacques, 
MICOU Corinne, SAUZE 
Magalie, TAVERNEAU 
Danielle, 

BAILLY Christiane, 
JEANNOT Philippe, 
LIBNER Jérôme, 
OLIVIER Pascal 

AUDEBERT 
Claude, DELIGNE 
Thierry, 
DUMOULIN 
Guillaume 

 

 

Adoption du Règlement Budgétaire et Financier M57 
 

 
Par délibération du 27 novembre 2023, le Comité Syndical a adopté la nomenclature budgétaire et comptable M57 à 
compter du 1er janvier 2024 pour le budget primitif et le budget annexe. 
 

Dans cette nomenclature figure l’obligation de se doter d’un Règlement Budgétaire et Financier (RBF). Le présent 
règlement fixe les règles de gestion applicable au PETR Pays de Gâtine pour la préparation et l’exécution du budget, 
la gestion financière des crédits et l’information des élus. 
 

Le Règlement Budgétaire et Financier est adopté par l’Assemblée délibérante. Il sera actualisé en cas de besoin et 
en fonction de l’évolution des dispositions législatives et réglementaires par voie d’avenant. Il doit être approuvé en 
amont de la première décision budgétaire. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 
territoriales, 
Vu la délibération du Comité Syndical en date du 27 novembre 2023 adoptant la nomenclature budgétaire et 
comptable M57 au 1er janvier 2024,  
Et considérant qu’à compter du 1er janvier 2024, dans le cadre de la M57, il convient d’adopter un Règlement 
Budgétaire et Financier, 
 
 
 Les membres du Comité Syndical adoptent le Règlement Budgétaire et Financier du PETR Pays de 
Gâtine (joint en annexe) 

 
 
 
Fait à Parthenay, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme 

Date de la convocation : 6 février 2024   
Nombre de délégués en exercice : 31 titulaires / 31 suppléants Absents, excusés : 17 titulaires, 27 suppléants 
Présents : 14 titulaires, 4 suppléants Votants : 18 

Le Président 
Didier GAILLARD 

Identifiant 
2024-02-001 
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